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ÉDITORIAL

François Dupuis
Vice-président et économiste en chef

La pauvreté :
encore beaucoup de chemin à parcourir!

Pourquoi le sujet de la pauvreté refait-il surface alors que le Québec a connu une période relativement
longue de prospérité jusqu’en 2008? Malgré la croissance économique des dernières années, il y a
toujours des gens pauvres et leur nombre risque d’augmenter avec la récession actuelle.

Au cours des dernières années, le nombre de personnes sous le seuil de faible revenu, bénéficiaires de
l’aide sociale ou en chômage, a diminué. En ce sens, on peut dire que la croissance économique a permis
à la fois d’offrir plus d’emplois et de redistribuer les gains de la richesse ainsi accumulée. En parallèle,
l’analyse révèle que cet essor a profité davantage aux riches qu’aux pauvres. C’est donc dire que l’écart
entre les mieux et les moins bien nantis s’est accentué et, de ce fait, l’inégalité des revenus a augmenté.
C’est un peu comme si seulement une partie du chemin avait été parcourue.

Même dans des provinces comme l’Alberta et Terre-Neuve-et-Labrador, où le niveau de revenu par
habitant a grimpé d’environ 40 % de 1997 à 2007 grâce aux retombées de l’exploitation pétrolière, la
pauvreté demeure préoccupante. Les banques alimentaires à travers le Canada peinent à répondre à la
demande, même dans les provinces les plus riches. Par ailleurs, on constate que la pauvreté déborde
l’aspect pécuniaire. Les gens qui vivent seuls semblent plus vulnérables, ce qui donne matière à réflexion
dans une société comme la nôtre où la proportion de ménages comptant une seule personne est passée
au Québec de 4,5 % en 1951 à 30,7 % en 2006.

À cette problématique s’ajoute celle du vieillissement de la population. On entend souvent dire que les
personnes âgées, dont bon nombre résident seules, vivent de plus en plus dans la pauvreté. L’analyse des
données de Statistique Canada et de Revenu Canada permet de nuancer ces affirmations. Cependant, la
question du financement des pensions demeure préoccupante. Il faudra mettre les bouchées doubles tant
au chapitre de la participation au marché du travail que du côté des cotisations pour éviter que la vieillesse
rime avec indigence. Toutefois, la tendance annoncée de la hausse des tarifs publics pour résoudre le
problème de déficit devra aussi être modulée en fonction des personnes à faible revenu.

La pauvreté se retrouve tant en région que dans les centres urbains. Les parcours qui y mènent sont
multiples : voilà pourquoi il n’existe pas de solution unique pour la combattre. À priori, le revenu
minimum garanti semble être la panacée. Cependant, dans le contexte où l’élimination des déficits
publics deviendra une priorité, il a peu de chance de voir le jour. C’est d’autant plus improbable que la
population active déclinera d’ici quelques années. Il sera déjà très difficile de respecter les engagements
actuels avec les plus démunis et les retraités sans qu’une charge supplémentaire s’ajoute.

Cela ne veut pas dire qu’il n’y a pas de solution pour vaincre la pauvreté. Les stratégies gouvernementales
visant à augmenter le nombre de personnes sur le marché du travail ont déjà porté fruit. Cependant, il
reste beaucoup à faire. Freiner le décrochage serait déjà une option moins coûteuse que la réinsertion à
l’école ou à l’emploi. Par ailleurs, les mesures facilitant l’accès au marché du travail, notamment celles
qui éviteraient de pénaliser tout gain d’emploi des bénéficiaires de l’aide sociale, seraient déjà un
incitatif.

Toutefois, si des mesures d’ordre général sont utiles, elles doivent s’accompagner d’actions sur le terrain.
Le combat contre la pauvreté est aussi un travail de proximité. Le soutien aux organismes d’entraide doit
être augmenté. Cet appui doit provenir des gouvernements, des entreprises et des particuliers. La lutte
à la pauvreté est l’affaire de tous. Dans un contexte où le nombre de participants au marché du travail
est appelé à diminuer, le Québec n’a pas les moyens d’avoir des laissés-pour-compte.
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LE POINT SUR LE QUÉBEC
Le consommateur bientôt de retour?

Il y a quelques mois à peine, aucune statistique ne permettait
de déceler un point de retournement prochain de l’économie.
Quelques signes dispersés justifient maintenant un certain
retour à l’optimisme. En dépit d’un premier trimestre plus
négatif qu’anticipé, la prévision du PIB réel pour 2009
(-1,7 %) est semblable à celle établie en mai (-1,8 %) puisque
les perspectives sont moins défavorables. La contraction de
l’économie se poursuivra à un rythme moins rapide jusqu’à
l’automne, appuyée par une certaine stabilisation des dépen-
ses des consommateurs. Cette amélioration des perspectives
favorisera une relance un peu plus soutenue tout au cours de
2010. La progression du PIB réel pour l’an prochain a été
relevée à 1,4 %, comparativement à 1,1 % le mois dernier.
L’hypothèse d’un redémarrage lent et graduel tient toujours la
route puisque de nombreux facteurs structurels et conjonctu-
rels tels que la situation financière précaire des ménages,
l’appréciation du dollar canadien et la montée du protection-
nisme américain auront pour effet de freiner le retour à la
croissance économique.

Le Québec, qui est entré en récession à la fin de 2008, s’en tire
relativement mieux que l’Ontario et l’ouest du pays. Peu
dépendante du secteur automobile et moins orientée vers les
matières premières, la province résiste davantage à la détério-
ration de la conjoncture économique mondiale. L’accéléra-
tion des investissements publics, amorcée bien avant le début
de la récession, aide également le Québec à traverser cette
période charnière. Même si les dommages sont relativement
moins importants qu’ailleurs, la récession est tout de même
assez sévère. La baisse de 1,1 % du PIB réel en février en
témoigne. Il s’agit de la plus forte diminution mensuelle
depuis janvier 1991 (en excluant la chute éphémère associée
à la tempête de verglas de janvier 1998). L’épisode de contrac-
tion est jusqu’à maintenant similaire à celui du début des
années 1990, ce qui confirme notre pronostic quant à l’ampli-
tude de la récession actuelle.

La remontée de la confiance des consommateurs est sûrement
le signe le plus prometteur d’une reprise éventuelle de l’éco-
nomie. Leur moral s’est significativement amélioré en avril,
atteignant son plus haut niveau depuis juillet 2008. L’effon-
drement des cours boursiers en octobre dernier avait fait
chuter fortement la confiance près du creux des années 1990.
L’indice se situe encore légèrement en dessous de sa moyenne
historique de 85, qu’il faut généralement atteindre avant que
la consommation se redresse de façon durable (graphique 1).
Si la confiance continuait à s’améliorer, les dépenses des
ménages pourraient se raffermir dès cet automne.

Le fait que les dégâts soient limités du côté de l’emploi
constitue une autre indication que les contrecoups de la
récession mondiale font moins de ravages au Québec (graphi-
que 2). Le taux de chômage a d’ailleurs augmenté moins
rapidement que celui de ses principaux partenaires commer-
ciaux. D’un creux de 6,8 % en janvier 2008, il est remonté à
8,7 % en mai. En Ontario, le taux de chômage a bondi à 9,4 %
après avoir atteint un seuil de 6,5 % l’automne dernier. Pour
la première fois en 30 ans, le taux de chômage du Québec est
inférieur à celui de la province voisine.

La deuxième condition nécessaire pour mettre fin au recul de
la consommation, soit une stabilisation durable de l’emploi,
ne semble pas être encore en place. Si, contre toute attente, une
telle situation se produisait, les dépenses en biens et services
pourraient se raffermir plus rapidement, ce qui aurait pour
effet de devancer la relance tout en solidifiant ses assises. De
toute façon, un retour en force des consommateurs est peu
probable puisque la situation financière des ménages est
particulièrement fragile. Comme ailleurs en Amérique du
Nord, le taux d’épargne des particuliers a été pratiquement nul

Sources : Institut de la statistique du Québec, Conference Board du Canada et Desjardins, Études économiques

Graphique 1 – La confiance des ménages québécois remonte :
les dépenses de consommation pourraient bientôt en faire autant 

(8)

(6)

(4)

(2)

0

2

4

6

8

1982 1985 1988 1991 1994 1997 2000 2003 2006 2009

Var. ann. en %

60
65
70
75
80
85
90
95
100
105
110

2002 = 100

Épisodes de récession Dépenses en biens (gauche)
Indice de confiance (droite)

Prévisions

Sources : Statistique Canada, Bureau of Labor Statistics et Desjardins, Études économiques

Graphique 2 – La détérioration de l’emploi est moins prononcée
au Québec qu’ailleurs en Amérique du Nord 
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Hélène Bégin
Économiste senior_______________________________________

Les prévisions détaillées se trouvent à la page 21.

au cours des dernières années. Celui-ci avoisinait les 10 %
juste avant la récession des années 1990, de sorte que les
ménages disposaient d’un coussin financier pour faire face
aux aléas du ralentissement économique. Dans le cycle actuel,
la faible propension à épargner et la chute de la valeur des
actifs se traduisent par une forte remontée des faillites person-
nelles. Celles-ci ont déjà augmenté de plus de 15 % depuis le
début de l’année. Dans ce contexte, la relance durable de la
consommation risque d’être plutôt modérée. Cette hypothèse
de notre scénario est cruciale puisqu’elle donnera le ton à la
reprise économique dans son ensemble. La solidité et la
vitesse de celle-ci reposent, en grande partie, sur la contribu-
tion des consommateurs.

Contrairement à leurs voisins, les Québécois sont peu ébranlés
par la détérioration du marché immobilier. Cet élément pour-
rait permettre aux ménages de s’extirper plus facilement de la
récession. En fait, il s’agit d’une entrave de moins à un retour
prochain du PIB réel en zone positive. La baisse des prix du
secteur résidentiel, qui semblait amorcée il y a quelques mois
à peine, s’est rapidement dissipée pour faire place à une
certaine stabilisation. Bien que la chute des prix s’atténue au
Canada et aux États-Unis (graphique 3), la variation depuis le
sommet avoisine tout de même respectivement -7 % et -30 %.
Le Québec n’est pas pour autant à l’abri d’un recul des prix
puisque les ventes de maisons risquent de s’affaiblir davan-
tage et d’entraîner le marché en situation de surplus. Les prix
des résidences existantes ainsi que la revente montrent cepen-
dant des signes positifs, ce qui pourrait être le prélude à une
éventuelle reprise.

Du côté des entreprises, aucun signe de stabilisation n’est
perceptible. Les investissements, les profits et les exportations
continuent à pointer vers le bas. Selon Exportation et dévelop-
pement Canada (EDC), la faible demande en provenance des
États-Unis, où sont dirigées au-delà de 60 % des exportations
internationales du Québec dans le domaine aéronautique, ne
permet pas d’espérer une relance à court terme. Les annula-
tions de commandes en cours devraient même réduire davan-

Sources : Census Bureau, Association canadienne de l’immeuble et Desjardins, Études économiques

Graphique 3 – Le marché immobilier n’a pas encaissé
de baisses de prix au Québec
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tage la cadence l’an prochain. Peu d’espoir également du côté
de l’aluminium et du secteur forestier, deux autres poids
lourds des exportations québécoises. La demande de bois
d’œuvre continuera à ralentir d’ici à ce que la construction
résidentielle nord-américaine se redresse, tandis que le papier
journal souffre encore de la rationalisation du secteur de
l’édition (journaux, magazines, etc.) La demande d’alumi-
nium, qui provient principalement des industries américaines
de la construction et de l’automobile, restera aussi déprimée à
court terme. Globalement, les exportations du Québec décli-
neront de 7,2%, en termes réels, cette année et augmenteront
légèrement l’an prochain. La lente reprise de l’économie de
l’Oncle Sam, l’envolée du huard qui avoisine déjà les 90 ¢ US
et le protectionnisme accru des Américains empêcheront un
redressement plus soutenu d’ici la fin de 2010.

L’Indice précurseur Desjardins (IPD) a affiché en avril sa
première hausse depuis l’automne 2008 (graphique 4). Le
gain de 0,5 % est toutefois insuffisant pour signaler la fin
imminente de la récession au Québec. Si d’autres augmenta-
tions survenaient au cours de l’été, la véritable relance pourrait
bel et bien se manifester au tournant de 2010, comme le
prévoit notre scénario de prévisions. Il est trop tôt pour
associer le redressement de l’IPD à un point de retournement
de l’économie. Cette amélioration représente néanmoins une
lueur d’espoir pour une reprise éventuelle. Malgré d’autres
signes positifs, notamment la remontée de la confiance, le
redressement temporaire de l’emploi et la stabilisation appa-
rente du marché immobilier, plusieurs maillons faibles carac-
térisent encore l’économie québécoise. Les annonces de mi-
ses à pied sont nombreuses, les exportations continuent à
pointer vers le bas et le secteur industriel ne semble pas au bout
de ses peines. L’ampleur de la baisse du PIB réel devrait
néanmoins s’estomper d’ici l’automne. Le creux du cycle
économique sera alors atteint et la véritable reprise pourra
s’installer.

(2,5)

(2,0)

(1,5)

(1,0)

(0,5)

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

1981 1984 1987 1990 1993 1996 1999 2002 2005 2008

Var. m ens. en %

(2,5)

(2,0)

(1,5)

(1,0)

(0,5)

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

Var. m ens. en %

Épisodes de récession

Source : Desjardins, Études économiques

Graphique 4 – L’Indice précurseur Desjardins s’est redressé
en avril : la fin de la récession approche au Québec
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LE POINT SUR L’ONTARIO

Benoit P. Durocher
Économiste senior

_______________________________________
Les prévisions détaillées se trouvent à la page 21.

L’industrie de l’automobile freine la production

La récession frappe durement en Ontario. Le PIB réel de la
province a diminué de 0,4 % en 2008, ce qui constitue la pire
performance au pays. Ce déclin s’explique notamment par une
contraction de 5,6 % de la production réelle au quatrième
trimestre de 2008. Rappelons que le PIB réel pour l’ensemble
du Canada n’a diminué que de 3,7 % durant la même période.

L’évolution des indicateurs économiques ne laisse aucun
doute quant à la poursuite de la vive contraction de la produc-
tion au début de 2009. En dépit de certains soubresauts, la
tendance des mises en chantier demeure à la baisse et le déclin
de la construction non résidentielle s’est poursuivi l’hiver
dernier. Les ventes au détail exprimées en termes réels ont
aussi reculé de 3,9 %, en moyenne, au premier trimestre de
2009. Ainsi, l’Ontario a perdu 244 900 emplois depuis le mois
d’octobre dernier, ce qui représente près de 68 % de tous les
postes résiliés au pays durant la période. Or, cette province
représente 39 % de la population active canadienne. Dans ce
contexte, il n’est pas étonnant de constater que le taux de
chômage ontarien ait augmenté de 3,1 points de pourcentage
depuis le début de l’année 2008. À 9,4 % en mai 2009, ce
dernier se situait donc à un niveau inégalé depuis 15 ans.

Au cœur de ces difficultés se retrouvent évidemment les
manufacturiers, qui sont non seulement touchés par un ralen-
tissement conjoncturel découlant de la récession mondiale,
mais aussi par des ajustements structurels d’envergure. En
outre, l’industrie de l’automobile est durement affectée par la

restructuration des trois grands fabricants nord-américains.
L’appréciation passée du huard a également laissé des traces
en réduisant la compétitivité de la majorité des manufacturiers
de la province. Or, la récente augmentation du dollar canadien
accentuera le phénomène et, par conséquent, atténuera le
rebond des exportations lorsque la reprise économique se
concrétisera. De plus, la hausse du protectionnisme américain
nuira sans aucun doute à la progression des exportations
ontariennes.

En résumé, la poursuite de la contraction de l’économie
mondiale, combinée aux effets néfastes de la restructuration
de l’industrie de l’automobile, favorisera la continuation de la
récession de l’économie ontarienne au cours des prochains
mois. Certains signes permettent toutefois de croire que l’am-
plitude du recul de l’économie ontarienne s’atténuera au cours
des prochains mois et qu’une reprise économique graduelle se
concrétisera à compter de l’automne. Non seulement l’écono-
mie américaine retournera vraisemblablement à la croissance
au quatrième trimestre de 2009, mais la fin des processus de
faillite devrait amener une certaine stabilisation de la produc-
tion de l’industrie de l’automobile. Enfin, comme partout
ailleurs au pays, le récent rebond de la confiance des ménages
ontariens permet d’envisager une accélération des dépenses
de consommation dans les trimestres à venir. Le PIB réel de
l’Ontario devrait donc terminer l’année 2009 avec un recul de
3,4 %, suivi d’une hausse de 1,3 % l’an prochain.

Sources : Statistique Canada et Desjardins, Études économiques
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Graphique 5 – Près de 68 % des emplois perdus au pays
sont en Ontario
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Graphique 6 – Les difficultés des manufacturiers
sont encore nombreuses
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LA PAUVRETÉ
Malgré la prospérité économique des années 2000,

la pauvreté n’a pas disparu

Sources : Statistique Canada et Desjardins, Études économiques

Graphique 7 – Les périodes de prospérité économique
font diminuer le nombre de chômeurs
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Graphique 8 – Les taux d’activité et d’emploi ont plafonné
depuis 2002 et régressent légèrement depuis la fin de 2008
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Graphique 9 – L’emploi a progressé beaucoup plus rapidement 
que la population de 15 ans et plus et que la population active
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UNE PROSPÉRITÉ PROFITABLE À TOUS?
Le Québec n’a pas connu de récession importante depuis le
début des années 1990, hormis celle qui le frappe depuis la fin
de l’année 2008. De 1992 à 2008, l’économie québécoise n’a
subi que de légers ralentissements (1995, 2001 et 2003). On
peut donc s’estimer chanceux d’avoir connu une aussi longue
période de croissance économique. De 1997 à 2008, la pro-
gression annuelle moyenne du PIB réel a été de 2,6 % et le
marché du travail a été particulièrement vigoureux avec trois
quarts de million d’emplois qui se sont ajoutés. La question est
de savoir si toute la population a profité de cette croissance de
l’emploi et de cette création de richesse.

Le graphique 7 permet de constater que le nombre de chô-
meurs a diminué jusqu’à tout récemment. L’affaissement le
plus convaincant s’est produit à compter de 1997. La moyenne
du nombre de chômeurs a été approximativement de 328 600
personnes depuis l’année 2000, alors qu’elle se chiffrait à
408 600 durant la décennie 1990 et à 368 800 durant celle des
années 1980.

D’autres signaux montrent qu’il y a eu un réel affermissement
du marché du travail au Québec depuis le début des années
2000. En plus de la croissance de l’emploi, on note une
remontée durable des taux d’activité et d’emploi (graphi-

La pauvreté n’est pas un sujet très populaire. Il n’a pas l’attrait des nouvelles technologies, pas plus qu’il n’annonce des
développements prometteurs qui nous projettent dans un futur plus ou moins rapproché. La question de la pauvreté renvoie les
décideurs et les citoyens aux actions du passé, celles qu’ils ont prises pour partager la richesse. Elle impose une réflexion, un
temps d’arrêt, ce qui est tout à fait à contre-courant de notre époque où l’action et le mouvement priment. Pourtant, il faut prendre
la mesure de la pauvreté, surtout lorsque arrive abruptement une période de récession comme celle que le Québec connaît depuis
la fin de 2008. Faut-il craindre l’avenir? Le vieillissement de la population fera-t-il bondir le nombre de pauvres au cours de la
prochaine décennie?

que 8). On observe aussi que les deux taux ont atteint des
niveaux records depuis 30 ans. Ce qui signifie que plus de
personnes sont actives sur le marché du travail (en emploi ou
à la recherche d’un travail) par rapport au « potentiel de
travailleurs » (graphique 9).

Par ailleurs, le ratio emplois/chômeurs (graphique 10) a atteint
un sommet en 2007. Selon toute vraisemblance, ce ratio est
appelé à diminuer quelque peu en 2009 et 2010 compte tenu
de la détérioration de la situation économique.
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Sources : Statistique Canada et Desjardins, Études économiques

Graphique 10 – Les périodes de prospérité économique font 
augmenter le ratio emplois/chômeurs
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UN COUP D’ŒIL SUR L’AIDE SOCIALE
Les programmes d’aide sociale ont subi de nombreuses modi-
fications au fil du temps, ce qui rend la comparaison des
données entre les différentes décennies plutôt hasardeuse.
Voilà pourquoi seulement les chiffres des cinq dernières
années seront retenus. Un bref coup d’œil permet de constater
que le nombre de prestataires a diminué au cours de cette
période.

Depuis 2004, on a observé également une diminution du taux
d’assistance sociale1. Il est passé de 8,2 % en mars 2004 à
7,4 % en mars 2009. Cependant, en cette période de turbulen-
ces économiques et de baisse de l’emploi, le nombre de
prestataires et le taux d’assistance sociale seront à la hausse
cette année et en 2010. Toutefois, la pénurie de main-d’œuvre
limitera ce mouvement.

En résumé, depuis la fin des années 1990, le nombre d’emplois
a augmenté, le nombre de chômeurs a diminué et celui des
prestataires de l’aide sociale a baissé de façon appréciable. La
pauvreté a-t-elle perdu du terrain pour autant?

LE TRAVAIL LIBÈRE-T-IL DE LA PAUVRETÉ?
L’accès à un emploi ne règle pas à lui seul le problème de la
pauvreté. Dans les décennies 1990 et 2000, les efforts des
autorités gouvernementales et des groupes d’entraide ont
porté sur l’insertion des bénéficiaires de l’aide sociale au
marché du travail. Cette action, couplée à une croissance de
l’emploi importante, a contribué à diminuer le nombre de
bénéficiaires. Toutefois, l’emploi ne brise pas nécessairement
les chaînes de la pauvreté : c’est ce qu’en a conclu une étude
commandée par Ressources humaines et Développement so-
cial Canada (RHDSC)2. Les principales conclusions méritent
qu’on s’y attarde.

Les résultats sont étonnants et visent à balayer certaines idées
reçues. Ainsi, la croyance selon laquelle « les pauvres ne
travaillent pas » est contestable. En 2001, on estimait à 653 000
le nombre de travailleurs pauvres3. En incluant les personnes

à charge, c’est 1,5 million de Canadiens qui « étaient touchés
par cette forme de pauvreté ». Si certains croient que « les
travailleurs pauvres ne travaillent pas suffisamment fort », ils
seront surpris d’apprendre qu’en 2001, en moyenne, les tra-
vailleurs pauvres canadiens ont fait autant d’heures que les
autres (environ 2 000 heures). Toutefois, on estime que les
travailleurs pauvres ont été moins nombreux à exercer un
emploi à temps plein toute l’année.

Un autre mythe est déboulonné : celui qui établit un lien direct
entre les travailleurs pauvres et les faibles salaires. On a
constaté qu’en 2001, au Canada, « 88 % des travailleurs
salariés qui avaient un faible salaire (c.-à-d. qu’ils gagnaient
moins de 10 $ l’heure) n’étaient pas pauvres ». La situation
familiale fait toute la différence. S’agit-il de jeunes résidant
chez leurs parents? Ou encore, de personnes seules n’ayant
pas la charge d’une famille?

On serait tenté de penser que « les emplois précaires (occa-
sionnels, saisonniers, à temps partiel, etc.) sont la principale
cause de pauvreté chez les travailleurs ». L’étude de RHDSC
met en évidence que les caractéristiques familiales sont un des
facteurs les plus importants de la pauvreté. On précise que le
fait de recevoir un faible salaire accentue le risque, mais il
n’arrive pas en tête de liste. Ce dernier élément est crucial pour
aborder la question de la pauvreté. Elle renvoie à la difficulté
de la mesurer seulement en fonction d’un niveau unique de
revenu qui pourrait servir de barème universel; or, la situation
familiale vient jouer un rôle crucial quand vient le temps
d’évaluer la pauvreté.

LA MESURE DE LA PAUVRETÉ
OU LA QUADRATURE DU CERCLE
Il n’existe pas de « taux de pauvreté » au Canada. Cependant,
une multitude d’outils ont été développés pour tenter de
mesurer le phénomène. La pauvreté se définit souvent par le
revenu, pourtant elle est beaucoup plus que cela. Elle réfère
aussi à l’accès au marché du travail, à la formation académi-
que, à l’état de santé et, comme on l’a vu précédemment, aux
obligations familiales. Elle est aussi liée à l’isolement et à la
capacité de compter sur un réseau d’entraide.

Malgré toutes les facettes que présente la pauvreté, l’évalua-
tion du revenu sert fréquemment de seul point de repère. La
consultation de six études publiées en 20084 ne permet pas de
faire l’unanimité par rapport à la progression ou à la réduction
de la pauvreté ces dernières années, et ce, pour diverses
raisons. D’une part, elles ne couvrent pas la même période de
temps; d’autre part, les indicateurs retenus ne sont pas les
mêmes d’une étude à l’autre. Certains indicateurs réfèrent à
une définition du faible revenu tandis que d’autres cherchent
à démontrer l’inégalité du revenu qui est, en quelque sorte, sa
répartition.



9

Perspective Volume 19 / Été 2009 www.desjardins.com/economie

Moins de 30 000 
habitants*

30 000 à 99 999 
habitants

100 000 à 499 999 
habitants

500 000 habitants 
et plus

Taille  de  l'unité familiale  2008
1 personne 12 019 13 754 15 344 15 538 18 373
2 personnes 14 628 16 741 18 676 18 911 22 361
3 personnes 18 215 20 845 23 255 23 548 27 844
4 personnes 22 724 26 007 29 013 29 378 34 738
5 personnes 25 876 29 614 33 037 33 453 39 556
6 personnes 28 698 32 843 36 640 37 100 43 869
7 personnes ou plus 31 519 36 072 40 241 40 747 48 181

* Comprend les  v illes dont la population se chif f re entre 15 000 et 30 000 habitants  et les  petites  régions urbaines (moins de 15 000 habitants).
Source : Statis tique Canada

Tableau 1 – Seuils de faible revenu (base de 1992) après impôts au Canada
Taille de la communauté

Régions urbaines
Régions 
rurales

Statistique Canada produit différents indicateurs de revenu :
les seuils de faible revenu, les mesures du faible revenu et la
mesure du panier de consommation. Les deux premiers indi-
cateurs sont « relatifs », c’est-à-dire qu’ils sont comparés au
revenu médian. La mesure du panier de consommation est
« absolue », elle réfère notamment à la capacité de se nourrir,
de se vêtir, de se loger et de se transporter.

Les seuils de faible revenu « sont des seuils, établis à partir de
l’analyse des données sur les dépenses des familles, en deçà
desquels les familles consacrent une part plus importante de
leur revenu aux nécessités, soit l’alimentation, le logement,
l’habillement, que ne le fait la famille moyenne ». Ils sont
établis en fonction de la taille des familles et du milieu dans
lequel elles vivent (petite ou grosse agglomération). Le ta-
bleau 1 permet de bien saisir ce dont il est question.

LA PAUVRETÉ A-T-ELLE PERDU DU TERRAIN?
Si on considère les revenus selon ces différents indicateurs
que sont les seuils de faible revenu, la mesure de faible revenu
et celle du panier de consommation, on constate une diminu-
tion de la pauvreté de la fin des années 1990 au milieu des
années 2000. En effet, lorsque l’on consulte les données de
Statistique Canada, on observe à la fois une diminution du
nombre de personnes à faible revenu (tableau 2) et du taux de
prévalence de faible revenu depuis une dizaine d’années.
Toutefois, d’autres études se sont intéressées à des périodes
plus longues (des années 1980 à aujourd’hui) et arrivent à des
conclusions différentes.

Comment la pauvreté a-t-elle diminué du milieu des années
1990 au milieu des années 2000? On reconnaît généralement
que la croissance économique crée plus de richesse. La
période 1997 à 2007 a été prospère pour le Québec. Lorsque
l’économie québécoise va bien, il est plus facile d’obtenir un
consensus pour redistribuer aux plus pauvres. Le bon tonus de

l’économie durant ces années-là a donc permis l’instauration
d’une foule de mesures comme l’assurance médicaments, les
garderies à 7 $ et la prime au travail pour ne nommer que
celles-là. Ces mesures ont touché les familles et ont rendu le
marché du travail plus attrayant. Elles n’ont cependant pas
tout réglé.

Par ailleurs, selon le Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclu-
sion (CEPE), le taux de faible revenu varie selon les caracté-
ristiques des familles et des personnes. De plus, on constate
que « parmi les différents types d’unités familiales, les person-
nes seules, suivies par les couples sans enfants, apparaissent
les plus éloignées des seuils de faible revenu »5. En moyenne,
le revenu des unités familiales dites à faible revenu se situe à
30 % sous les seuils de faible revenu. On y mentionne que la
région de Montréal est celle qui est la plus exposée à cet égard.

D’un point de vue prospectif, ces données portent à réfléchir
puisque la proportion des ménages constitués de personnes
seules est en croissance au Québec depuis plus de 50 ans. En
1951, ces derniers représentaient 4,5 % des ménages. Ils sont
passés à 27,3 % en 1996 à 30,7 % en 2006.

UNE PROSPÉRITÉ ÉCONOMIQUE SÉLECTIVE
Est-ce que tout le monde a profité de la prospérité économi-
que? À priori, on serait tenté de répondre oui. L’Institut de la
statistique du Québec (ISQ) a réalisé une enquête sur l’évolu-
tion des revenus des unités familiales selon la source, pour la
période de 1980 à 2006. Les résultats portent à réflexion. On
constate que le revenu total des unités familiales, en dollars
constants, a augmenté de 5,5 % au Québec, durant cette
période. Le revenu moyen total est donc passé de 53 254 $ à
56 200 $. Un élément retient particulièrement l’attention : les
transferts gouvernementaux (ex. : pensions, aide sociale, allo-
cations diverses des différents paliers de gouvernement) ont
compté pour un peu plus de 80 % de la hausse du revenu total.
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Sources : Statistique Canada, Institut de la statistique du Québec et Desjardins, Études économiques

Graphique 11 – Composition du revenu total des unités familiales 
selon la source, Québec, 1980 et 2006
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Tableau 2 – Personnes à faible revenu après impôts (SFR - base de 1992),
par la prévalence et le nombre estimatif - Québec

Nombre estimatif ('000)

Prévalence du faible revenu (%)

La composition du revenu total des unités familiales a changé
au cours des 27 dernières années (graphique 11). Ainsi, la part
des gains provenant d’un emploi est passée de 82,4 % à
72,2 %. Cette baisse a été compensée en partie par les revenus
de retraite (privés et publics) qui regroupaient 7,5 %, du
revenu total en 2007, alors qu’ils ne représentaient que 1,4 %
en 1980. Faut-il s’affoler en voyant ces chiffres tout en pensant
au vieillissement de la population? Pas nécessairement, puis-
que la proportion d’unités familiales qui ont déclaré un revenu
de retraite de source privée (provenant de régimes privés de
retraite) a crû de 7,4 % à 20,6 % durant la même période.
L’ISQ constate également que le montant reçu par ces familles
est passé de 10 278 $ à 20 608 $. Fait intéressant, les réces-
sions de 1980 et 1990 n’ont pas eu d’influence sur les revenus
de retraite, qu’ils proviennent du privé ou du système public.
Cependant, le passé n’est pas toujours garant de l’avenir et il
vaut mieux garder la tête froide pour examiner la question des
revenus de retraite. Une brève analyse est proposée plus loin.

LA QUESTION DU PARTAGE DE LA RICHESSE
Si on regarde la pauvreté du côté du partage de la prospérité,
la réponse est différente. On parle alors d’inégalité des reve-
nus. Cette dernière peut être mesurée par une panoplie d’indi-
cateurs. L’Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE) a publié son verdict à l’automne 2008.
Son regard a porté sur une vingtaine d’années, du milieu des

années 1980 au milieu des années 2000. L’OCDE ne nie pas
que les pauvres aient amélioré leur situation, cependant, elle
note que les riches s’en sont mieux tirés durant cette période.
Ce qui lui fait dire que le fossé entre riches et pauvres s’est
creusé dans trois pays, dont le Canada. Par ailleurs, il conclut
que l’inégalité s’est particulièrement accrue depuis la décen-
nie 2000 et que l’écart est attribuable notamment à l’amélio-
ration de la situation des ménages riches.

L’ISQ s’est penché à son tour sur la question de l’inégalité en
retenant quatre indicateurs généralement utilisés pour mesu-
rer l’inégalité de revenu : moyennes de revenu par quintile,
coefficient de Gini, coefficient de polarisation de Wolfson et
coefficient de concentration autour de la médiane. Les conclu-
sions sont très proches de celles de l’OCDE. La période
retenue s’étend de 1979 à 2005. On y constate que l’inégalité
a baissé durant la décennie 1979 à 1989, mais qu’elle a
augmenté de 1989 à 2005.

Des données sur le patrimoine permettent de mieux saisir le
phénomène. Ainsi, l’ISQ, par le biais d’une autre étude
publiée en octobre 2008, a voulu mesurer à qui l’augmentation
de richesse avait profité entre 1999 et 2005. On a estimé le
patrimoine médian, soit le niveau entre lequel on peut partager
l’ensemble des ménages du Québec en deux groupes. Le
premier groupe est celui dont l’avoir est inférieur à la moyenne
(estimée à 110 100 $ en 2005) et le second, celui qui est
supérieur à celui de la moyenne. Premier constat : le patri-
moine médian a augmenté de 21 % durant la période considé-
rée. Les riches (ceux du second groupe et qui détiennent le plus
de patrimoine) étaient encore mieux nantis en 2005 qu’en
1999. Il faut reconnaître que durant cette période, les secteurs
boursiers et immobiliers sont ceux qui ont connu les croissan-
ces les plus spectaculaires. Les gens plus fortunés ont davan-
tage de chances de posséder leur logement et de détenir des
actifs en bourse. Deuxième constat : le groupe de ceux qui
forment les 40 % moins riches a vu la valeur de leur patrimoine
diminuer. Il faut toutefois faire des nuances, on note que les
unités familiales dont les revenus après impôts sont de moins
de 20 000 $ ont tout de même réussi à accroître la valeur de


